
Votre famille peut être éligible à 
une garde d'enfants à prix réduit
ou gratuite ! 
Le Programme d'aide à la garde d'enfants vous permet de choisir un
prestataire pour la garde de votre enfant en qui vous avez confiance, qui soit
à un prix abordable ou gratuit. 

Conditions	d’éligibilité	:	
- Le parent/tuteur ou trutrice doit travailler, suivre une formation scolaire ou 
professionnelle ou être à la retraite. 
- La famille doit répondre à des critères de revenu (inférieur ou égal à 85% 
du revenu médian dans le Maine). 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES
SOCIAUX 
Bureau des services à l'enfance et à la famille 1-
877-680-5866 ou (207) 624-7999 
(Du lundi au vendredi de 8 h à 17h)
ccap.dhhs@maine.gov 

En savoir plus ou Vérifiez	si	vous	êtes	éligibles	!	
déposer une demande sur 


